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O.J. N° 1 : APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU 20 DÉCEMBRE 2022 

Rapporteur : le Président 
Délibération : adoptée à l’unanimité 
 

O.J. N° 2 : INFORMATIONS DIVERSES DU PRÉSIDENT 
 

Il est rendu acte d’une intervention par le Président concernant la préparation du budget 2023. 

O.J. N° 3 : INFORMATIONS SUR LES DÉLÉGATIONS DU PRÉSIDENT 

Il est rendu acte des décisions prises par le Président en application de ses délégations de pouvoir. 

O.J. N° 4 : INFORMATIONS SUR LES DÉLÉGATIONS DU BUREAU SYNDICAL DU PÔLE 

Il est rendu acte des décisions prises par le Bureau Syndical du Pôle en application de ses délégations de pouvoir. 

O.J. N° 5 : RESSOURCES HUMAINES 

2023-01 Modifications du tableau des effectifs 

Rapporteur : Le Président 
Délibération : adoptée à l’unanimité 

O.J. N° 6 : CONTRAT LOCAL DE SANTE 

2023-02 Journées d’accueil des étudiants en santé 

Rapporteur : Nathalie LABOSSE 
Délibération : adoptée à la majorité (1 refus de participer au vote, 3 contre) 

O.J. N° 7 : CULTURE 

2023.03 Attribution du marché du cinéma itinérant 2023  

Rapporteur : Sylvie CHARPIGNON  
Délibération : adoptée à la majorité (1 refus de participer au vote, 2 contre) 

O.J. N° 8 : PROJET ALIMENTAIRE TERRITORIAL 

2023.04 Diagnostic « restauration collective » : choix d’un prestataire 

Rapporteur : Didier IDES  
Délibération : adoptée à l’unanimité (1 refus de participer au vote) 
 
2023.05 lutte contre le gaspillage alimentaire : opération « gourmet bag » 

Rapporteur : Didier IDES  
Délibération : adoptée à l’unanimité (1 refus de participer au vote) 
 

O.J. N°9 : FORMATION DES ÉLUS ET DES ASSOCIATIONS 

2023.06 Formation des élus et associations – CPIE Yonne-Nièvre « étude de paysage » 

Rapporteur : Le Président  
Délibération : adoptée à la majorité (2 refus de participer au vote, 2 contre) 
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